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LS - Vaud foot SA

Invitation et information aux actionnaires
concernant l'assemblee generale extraordinaire
des actionnaires

Lundi, 19 avril 2021

SANS COMPARUTION PERSONELLE

CONFORMEMENT Ä L'ART. 27 DE L'ORDONNANCE 3 COVID-19

Cheres actionnaires, chers actionnaires,

Nous avons le plaisir de vous convier ä l'assemblee generale extraordinaire des actionnaires
de LS - Vaud foot SA.

Le conseil d'administration de LS - Vaud foot SA a decide, sur la base de l'article 27 de
l'Ordonnance 3 sur les mesures destinees ä lütter contre le coronavirus (COVID-19), que les
actionnaires doivent exercer leurs droits exclusivement par l'intermediaire d'un representant
independant designe par le conseil d'administration.

L'assemblee generale extraordinaire des actionnaires se tiendra en presence du representant
independant, MaTtre Marc Nufer et d'un notaire.

Seul point ä l'ordre du iour : Modification partielle des Statuts

Conformement ä la Loi du 21 juin 2019 sur la mise en oeuvre des recommandations du Forum
mondial sur la transparence et l'echange de renseignements ä des fins fiscales, les actions
au porteur doivent etre converties en actions nominatives au plus tard le 30 avril 2021 (ä
quelques exceptions pres). Toutes les actions au porteur d'une valeur nominale de CHF 4.-
chacune de LS - Vaud foot SA doivent donc etre converties en actions nominatives d'une
valeur nominale de CHF 4.- chacune. Ces actions sont egales ä tous egards aux actions

nominatives existantes.

Le conseil d'administration propose donc aux actionnaires de convertir les actions au porteur
en actions nominatives et de modifier les articles 5 et 6 des Statuts comme suit:

Präposition du conseil d'administration : Modification des articles 5 et 6 des Statuts de
la societe.

Texte actuel: Nouveau texte:

Article 5 : Montant nominal - Division Artjde^ ; Montant nominal - Division
Le-capital-actions est fixe ä un million quatre cent Le capital-actionsest fixe ä un million quatre
trente-six mille quatre cent nonante-six francs cent trente;six.mJ"e^uatre cent nonante-six
(CHF r436'496.^). - francs (CHF 1'436'496.-).

U est divise en trois cent cinquante-neuf mille cent II est divise en troiscent^inquante-neufmille
vingt-quatre (359'124) actions de quatre francs cent vjngt-quatre (359^24_) actions nomina-
(CHF 4.-) chacune, au'porteur, entierement libe- tiYes de quatrefrancs (CHF 4.-) chacune, en-
pggg ' ' ' ' tierement liberees.

Article 6 : Actions au porteur Arüde-6.:,Actions nominatives
Les actions sont numerotees. Elles sont signees par La sodete Peut emettre en lieu et place d'ac-
un membre du conseil d'administration. ' ' tions des certificats d'actions.

Par resolution du conseil d'administration, la
Ellespeuventetrel'obje^decertificatsrepresen- societe"peurrenonc'e'r'äll6mi"ssi'o'n''dera'rt'ifi"
tant une ou plusieurs actions. cats'^actions."

Les actions ne peuvent etre emises que si elles ont
ete liberees ä concurrence de leur valeur nominale.

Les actions au porteur peuvent etre converties en
actions nominative et inversement.

Lorsqu'une action est la propriete de plusieurs per-
sonnes, celles-ci doivent designer un representant
commun.



Informations orqanisationnelles

Aucune comparution personnelle ä l'assemblee aenerale

Sur la base de l'ordonnance COVID-19 3 du Conseil federal, le conseil d'administration a
decide que les actionnaires ne pourront pas assister physiquement ä l'assemblee generale et
que ceux-ci pourront uniquement exercer leurs droits par l'intermediaire du representant
independant, MaTtre Marc Nufer, avocat, c/o Eversheds Sutherland SA, Schwanengasse l,
3001 Berne. Aucune participation physique des actionnaires ä l'assemblee generale extraor-
dinaire ne sera admise.

Remise d'une procuration au representant independant

Pour autoriser le representant independant ä agir, les actionnaires sont pries de soumettre
les documents suivants :

le formulaire de procuration comprenant la feuille de vote (annexe l);
le formulaire "Depot d'actions au porteur pour conversion en actions nominatives et
demande d'inscription au registre des actionnaires" (annexe 2);
le(s) certificat(s) d'actions en original;
une copie d'un passeport ou d'une carte d'identite en cours de validite.

Les actionnaires sont pries d'envoyer ces documents ä l'adresse suivante :

LS - Vaud foot SA, Alessandro Navarria, Route de Romanel 10, 1018 Lausanne

au plus tard le 15 avril 2021. Nous recommandons d'envoyer les documents par courrier
recommande ä des flns de preuve.

Les actionnaires qui sont connus de la Societe regoivent l'invitation ä l'assemblee generale
extraordinaire aussi par courrier.

Les actionnaires qui ont depose leurs certificats aupres d'une banque sont pries de retirer
leurs certificats d'actions de la banque et d'envoyer l'original avec les documents susmen-
tionnes. Seuls les actionnaires qui ont renvoye leur certificat d'actions original sont autorises
ä voter par procuration. Aucune representation n'est possible sans la restitution des certifi-
cats d'actions, Le representant independantvotera en stricte conformite avec les instructions
donnees par les actionnaires et traitera ces instructions de maniere confidentielle vis-ä-vis
de la societe.

Conseauences de la conversion en actions nominatives

La conversion d'actions au porteur en actions nominatives ne modifie pas les droits et obli-
gations des actionnaires. Le nombre de nouvelles actions nominatives correspondra au valeur
nominale d'actions au porteur actuellement detenus.

Par souci de simplicite, les actions ne seront plus emises sous forme de papiers-valeurs. Suite
ä l'assemblee generale extraordinaire, les actionnaires qui ont envoye le formulaire concer-
nant le depöt d'actions au porteur pour conversion (annexe 2), le certificat d'actions en ori-
ginal et une copie d'un passeport / care d'identite, recevront une attestation qui confirmera
l'inscription de leurs actions dans le registre des actionnaires. Les noms et les adresses des
proprietaires et des eventuels ayants droit economiques seront inscrits dans le registre des
actionnaires.

Enfin, nous tenons ä souligner que seules les personnes inscrites au registre des actionnaires
seront considerees comme actionnaires aux yeux de la societe. En consequence, les action-

naires sont tenus d'informer LS - Vaud foot SA de taut changement de nom ou d'adresse par
ecrit dans un delai d'un mois.

Nous nous ferons un plaisir de repondre ä toutes vos questions concernant la conversion des
actions. Vous pouvez nous joindre pendant les heures de bureau par telephone au
+41 79 874 85 83 ou par courrier electronique ä alessandro.navarria@lausanne-sport.ch.



Avec mes meilleures salutations,

Robert Mark Ratcliffe, President du Conseil d'Administration

^-c^
Lausanne, le 26 Fevrier 2021



Annexe l

PROCURATION ET INSTRUCTIONS DE VOTE

AU REPRESENTANT INDEPENDANT

Assemblee generale extraordinaire

LS - Vaud foot SA

Par la presente, je mandate le representant independant, MaTtre Marc Nufer, avocat, c/o
Eversheds Sutherland SA, Schwanengasse l, 3001 Berne, pour representer mes actions ä
l'assemblee generale extraordinaire et exercer man droit de vote pour mon campte selon les
instructions suivantes :

Seul point ä l'ordre du jour ; Modification partielle des Statuts de la societe

Präposition du conseil d'administration : Modification des artides 5 et 6 des Statuts de
la societe.

Acceptation
de la proposition du conseil

d'administration

D

Rejet
de la proposltion du conseil

d'administration

D

Abstention

D

Important: Sans instructions de vote specifiques quant ä un ou plusieurs des objets enon-
ces ci-dessus, par la presente, je mandate le representant independant de voter en faveur
des propositions du conseil d'administration.

***

Nom, Prenom / Raison sociale :

Date : Signature

Ces instructions doivent etre signees, datees et renvoyes ä

LS - Vaud foot SA, Alessandro Navarria, Route de Romanel 10, 1018 Lausanne,

d'ici le 15 avril 2021.



Annexe 2

Depot d'actions au porteur pour conversion en actions nominatives

et demande d'inscription au registre des actionnaires LS - Vaud foot SA

En tant qu'actionnaire de LS - Vaud foot SA, je demande ä ce que mes

[quantite d'actions} actions au porteur de LS - Vaud foot SA, d'une valeur
de CHF 4.- par action, soient converties en un nombre equivalent d'actions nominatives de
LS - Vaud foot SA (rapport d'echange : l action au porteur pour l action nominative).

Je demande egalement que mes actions et mes donnees personnelles soient inscrites au
registre des actionnaires. Je reconnais qu'aucun certificat d'action ne sera emis pour les ac-

tions echangees, mais que je recevrai une attestation qui confirmera l'inscription de mes
actions dans le registre des actionnaires.

Donnees de l'actionnaire

D Monsieur D Madame D Personne morale

Nom, Prenom / Raison sociale

Adresse

NPA, Lieu / Siege

Date de naissance

Pays / Nationalite

Telephone

Adresse email

Donnees de l'ayant droit economique (au sens de l'art, 697j CO),
s'il est different de l'actionnaire

(si aucune information n'est fournie, il sera presume que l'actionnaire susmentionne est
egalement l'ayant droit economique des actions)

D Monsieur D Madame

Nom, Prenom / Raison sociale

Adresse

NPA, Lieu / Siege

Date de naissance

Pays / Nationalite

Telephone

Adresse email

Veuillez envoyer ce formulaire avec les certificats d'action au porteur oriainaux
ainsi qu'une copie de votre passeport / carte d'identite en cours de validite ä

LS - Vaud foot SA, Alessandro Navarria, Route de Romanel 10, 1018 Lausanne.
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